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ANNEXE II 
 
 
Liste des établissements APV (Affectation à caractè re Prioritaire justifiant une Valorisation) 
 
Cher : 
 

� Collège Victor Hugo à Bourges 
 
Eure-et-Loir : 
 

� Collège Louis Armand à Dreux (programme ECLAIR) 
� Collège Pierre et Marie Curie à Dreux (programme ECLAIR) 
� LP Gilbert Courtois à Dreux 
� Lycée Edouard Branly à Dreux (programme ECLAIR) 
� LP Maurice Violette à Dreux 

 
Indre : 
 

� Collège Rosa Parks à Châteauroux (programme ECLAIR) 
 
Indre-et-Loire : 

 
� Collège La Rabière à Joué-les-Tours 

 
Loir-et-Cher : 
 

� Collège Blois-Bégon à Blois (programme ECLAIR) 
� Collège François Rabelais à Blois (programme ECLAIR) 
� Collège Léonard de Vinci à Romorantin-Lanthenay 

 
Loiret : 
 

� Collège Jean Rostand à Orléans (programme ECLAIR) 
� Collège André Malraux à St Jean de la Ruelle (programme ECLAIR) 
� LP Château Blanc à Châlette-sur-Loing 


